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RgIement

concernant

I‘examen professionnel suprieur dans le champ professionnel de
I‘agriculture de

Maitre agricultrice / maitre agriculteur

Maitre arboricultrice / maitre arboriculteur

Maitre avicuitrice / maitre aviculteur

Maitre caviste / maitre caviste

Maitre viticultrice / maitre viticulteur

Maitre maraichre / maitre maraicher

Paysanne dipIöme / responsable de mnage agricole diplöm6‘

du 1 8 DEC. 2014
(systme modulaire avec examen final)

Vu i‘art. 28, al. 2, de ia ici fd&aie du 13 d&embre 2002 sur la formation

professionneile, i‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arrte le rgIement d‘examen

5 Ui va nt:

DISPOSITIONS GNRALES

1.1 But de I‘examen, domaine d‘activit, comptences oprationneIIes principales

et contribution ä I‘&onomie, la soci& et I‘environnement

1.1.1 But de i‘examen

L‘examen professionnei sup&ieur dans ie champ professionnel de i‘agricuiture sert
examiner les comptences des chefs d‘entreprise dans es sept orientations suivantes:
agricuiture, arboricuiture, avicuiture, encavage, viticuiture, maraTchage, &onomie
famiiiaie ruraie.

1 Les termes dsignant des personnes s‘appliquent indiff&emment aux femmes et aux hommes. Le
masculin gnrique est utilis pour garantir ia cIart du texte.
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Les comp&ences entrepreneuriales, sur le plan de la gestion stratgique et
op&ationnelle, sont communes toutes les orientations.

Les chefs d‘entreprise titulaires du dipl6me fd&al disposent des comptences
ncessaires pour planifier, dveIopper et g&er une entreprise du champ professionnel
de l‘agriculture. us procdent des analyses et prennent des d&isions indpendantes
pour la conduite et pour le dveIoppement de I‘entreprise, dans le but d‘assurer sa
durabiIit, d‘utiliser les ressources personnelles et mat&ielles de mani&e optimale et
d‘orienter la production en fonction des besoins du march et du dveloppement
durable. Ils conduisent et dveloppent leur entreprise en tenant compte du contexte
familial, social, conomique, &ologique et politique.

1.1.2 Domaine d‘activit et contribution l‘&onomie, la socit et l‘environnement

L‘&onomie et la socit dpendent d‘un approvisionnement sür en produits agricoles.
L‘agriculture contribue de manire d&erminante la production de denres
alimentaires, au maintien des ressources naturelles et l‘entretien du paysage. Eile
est en outre le garant d‘une occupation d&entralise du territoire et contribue au
maintien de l‘identit et de la diversit culturelle. Par leur activit dans les diffrentes
branches de production, les chefs d‘entreprise titulaires du diplöme fd&al faonnent
et marquent l‘agriculture. us promeuvent la filire agroalimentaire par leur approche
innovante et leur esprit d‘entreprise. En tant que chefs d‘entreprise du champ
professionnel de l‘agriculture, us veillent au dveloppement durable des entreprises du
champ professionnel et leur positionnement stratgique sur les marchs. us
conduisent et dveloppent leur entreprise en veillant prserver les ressources
naturelles.

1.1.3 Comptences op&ationnelles

Les comp&ences op&ationnelles des chefs d‘entreprise du champ professionnel de
l‘agriculture examines lors de i‘examen professionnel sup&ieur sont les suivantes:

• us analysent le contexte dans lequel us agissent;
• us dfinissent des buts et objectifs pour eux-mmes, pour leur familie, pour leur

entreprise et pour des branches de production d&ermines et dfinissent une
stratgie d‘entreprise. La stratgie d‘entreprise repose sur une analyse des forces,
faiblesses, opportunits et menaces pour l‘entreprise ou les branches de
production tudies dans le cadre de l‘examen professionnel;

• us dveloppent, organisent et structurent une entreprise, une communaut
d‘entreprises ou des branches de production dtermines et concrtisent un projet
d‘envergure;

• us ralisent un business plan pour une entreprise ou des branches de production
dtermines;

• us organisent et exploitent leur secteur afin d‘obtenir long terme une production
de qualit, durable, &ologique et qui tient compte des exigences du march;

• ils mettent en ceuvre une politique de financement adquate pour dvelopper
l‘entreprise et ses branches de production de manire durable;

• us laborent un concept marketing et le mettent en uvre;
• us optimisent la couverture d‘assurances, la prvoyance professionneile et prive

et la flscalit
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1.2 Organe responsable

1.2.1 L‘organisation du monde du travail AgriAliForm constitue l‘organe responsable.

1.2.2 L‘organe responsable est comptent pout toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charge de I‘assurance quaIit

2.1.1 Toutes les tches lies l‘octroi du diplöme sont confies une commission charge
de l‘assurance qualit (commission AQ). Celle-ci est compose de 12 18 membres.
Les membres et le präsident sont nomms par le comit de l‘OrTra AgriAliForm pour
une priode administrative de 4 ans. La commission AQ peut nommer des directions
d‘examen pout chaque orientation.

2.1.2 La commission AQ se constitue elle-mme. Le quorum est atteint Iorsque la majorit
des membres sont prsents. Les d&isions se prennent la majorit des membres
prsents. Le präsident tranche en cas d‘gaIit des voix. Toutes les orientations et les
rgions linguistiques sont repr4sentes dans la commission AQ.

2.2 Täches de la commission AQ et des directions d‘examen

2.2.1 La commission AQ:

a) arrte les directives relatives au präsent rglement et les met jour
p ri od i q u ement;

b) fixe la date et le heu de ‘examen;
c) dfinit le programme d‘examen;
d) fixe les taxes d‘examen;
e) donne mandat de prparer les noncs de l‘examen et d‘organiser l‘examen final;
f) s‘assure que les preuves prsentent le mme profil d‘exigences dans toutes les

rgions hinguistiques et pour toutes les orientations;

g) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs tches;
h) d&ide de l‘admission l‘examen final ainsi que d‘une ventuelle exclusion de

l‘examen;
i) dfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
j) procde au contröle des certificats de module, l‘valuation de l‘examen final et

d&ide de l‘octroi du diplöme sur requte des directions d‘examens;
k) traite les requtes et les recours;
1) v&ifie rgulirement que les modules sont jour, ordonne leur adaptation et fixe

ha dure de validit des certificats de module;
m) d&ide de ha reconnaissance ou de ha prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
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n) tablit le budget et le d&ompte de l‘examen final;
o) rend compte de ses activits aux instances sup&ieures et au Secrtariat d‘Etat

la formation, la recherche et l‘innovation (abrg ci-aprs SEFRI);

p) veille au dveIoppement et I‘assurance de la qualit, et en particulier
l‘actualisation rgulire du profil de qualification en fonction des besoins de
I‘&onomie et du march du travail, ainsi que de l‘utilisation durable des
ressou tces;

q) nomme une direction d‘examens pour chaque orientation.

2.2.2 Les directions d‘examen:

a) procdent l‘examen final selon les directives de la Commission AQ;

b) donnent mandat de prparer des noncs d‘examen homognes par orientation;

c) &ablissent le budget et le d&ompte des preuves de l‘examen final;
d) soumettent des experts la commission AQ pour approbation;

e) prsentent une requte la commission AQ en vue de l‘attribution du diplöme.

2.2.3 La commission AQ et les directions d‘examen peuvent dlguer des tches
administratives et la gestion un secrtariat.

2.3 PubIicit et surveillance

2.3.1 L‘examen final est plac sous la surveillance de la Confd&ation; il n‘est pas public.
Dans des cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des d&ogations cette
rgle.

2.3.2 Le SEFRI est invit suffisamment töt assister l‘examen final et reoit les dossiers
ncessaires.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.1.1 L‘examen final est publi dans les trois langues officielles cinq mois au moins avant le

dbut des preuves.

3.1.2 La publication informe au minimum sur:

• les dates des preuves;
• la taxe d‘examen;
• l‘adresse d‘inscription;
• le dlai d‘inscription;
• le d&oulement de l‘examen.
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3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;

b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;

c) les copies des certificats de module obtenus ou des attestations d‘quivaIence

correspondantes;

d) la mention de l‘orientation choisie;

e) la mention de la langue d‘examen;

f) la cople d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;

g) la mention du num&o d‘assurance sociale2.

3.3 Admission

3.3.1 Sont admis l‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un brevet fdral du champ professionnel de l‘agriculture selon le

rgiement concernant l‘examen professionnel dans le champ professionnel de

lTagriculture du ;et juillet 2013, d‘un brevet fd&al de paysanne/responsable de

mnage agricole ou d‘un titre äquivalent;

b) ont acquis les certificats de module requis selon l‘annexe au prsent rglement ou

sont inscrits aux examens de ces modules.

Les candidats sont admis sous rserve du palement de la taxe d‘examen selon le ch.

3.4.1 et de la remise du business plan complet dans les dlais.

3.3.2 Les certificats de module requis pour l‘admission l‘examen final selon l‘art. 3.3.1 b)

sont (liste en annexe au prsent rglement):

2 La basejuridique de ce relevö estla Ioi surla statistique fdraIe (RS 431.012.1; n° 70 de ‘annexe). La commission
AQ ou le SEFRI reIve, sur mandat de I‘Office fdraI de Ia statistique, es numöros AVS utiles des fins purement
statistiques.
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Code Nom Points

Modules de gestion d‘entreprise de l‘examen de maftrise

M02 Ces modules permettent d‘acqurir les comptences en Attestations

M03 gestion
M04

Modules des branches de production et prestations

Ces modules permettent l‘acquisition des comptences Au minimum 20
n&essaires dans la production et les prestations. points module, les

comp&ences
Les modules requis par orientation sont numrs dans les acquises au brevet
directives ou leur annexe. ne doivent pas tre

rp&es

Le contenu et les exigences des diff&ents modules sont sp&ifis dans les descriptifs
de modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en matire
de contröle de comp&ence).

3.3.3 La d&ision concernant l‘admission l‘examen final est communique par &rit aux
candidats au moins trois mois avant le dbut de l‘examen final. Les d&isions
ngatives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais

3.4.1 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘&ablissement du diplöme et pour l‘inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de diplöme, ainsi qu‘une ventuelle
contribution pour frais de matriel est perue sparment. Ces frais sont la charge
du candidat.

3.4.2 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dlai autoris ou se retire
pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay, dduction faite
des frais occasionns.

3.4.3 L‘&hec l‘examen final ne donne droit aucun remboursement.

3.4.4 Pour les candidats qui rptent I‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est fix
au cas par cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves rptes.

3.4.5 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de l‘examen final sont la charge du candidat.
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4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.1.1 L‘examen final a heu si, aprs sa pubhication, 5 candidats au moins remphissent les
conditions d‘admission ou au moins tous es trois ans.

4.1.2 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen en franais, en ahlemand ou en
italien.

4.1.3 Les candidats sont convoqus 20 jours au moins avant le dbut de l‘examen final. La
convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec I‘indication du heu, de ha date, de l‘heure et de la
dure des preuves, ainsi que des moyens auxiliaires autoriss dont ils sont
invits se munir;

b) ha liste des experts.

4.1.4 Toute demande de r&usation d‘un expert doit tre motive et adresse ha direction
d‘examen 10 jours au moins avant he dbut de l‘examen. Celle-ci prend es mesures
qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.2.1 Le candidat peut annuher son inscription jusqu‘ 4 semaines avant le dbut des
diffrentes preuves de l‘examen final. Le retrait des preuves 2 et 3 ne peut pas se
faire sparment.

4.2.2 Pass ce dlai, he retrait n‘est possibhe que si une raison valable he justifie. Sont
notamment rputes raisons vahables:

a) la maternit;
b) la mahadie et l‘accident;
c) le dcs d‘un proche;
d) he service mihitaire, he service de protection civihe ou he service civil imprvus.

4.2.3 Le retrait doit tre communiqu sans dlai et par &rit la commission AQ, avec
pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.3.1 Le candidat qui, en rapport avec es conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, prsente es certificats de module obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper ha commission AQ d‘une autre manire n‘est pas admis

l‘examen final.
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4.3.2 Est exclu de l‘examen final quiconque:

a) utilise des moyens auxiliaires non autoriss;

b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;

c) tente de tromper les experts.

4.3.3 La dcision d‘exciure un candidat de l‘examen incombe la commission AQ. Le

candidat a le droit de passer l‘examen final sous rserve, jusqu‘ ce que la commission

alt arrt une d&ision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.4.1 Au moins une personne comptente surveille l‘ex&ution des travaux d‘examen crits.

Eile consigne ses observations par &rit.

4.4.2 Deux experts au moins, dont, dans le cas d‘exceptions justifies, au maximum un

enseignant des cours prparatoires concerns, valuent les travaux d‘examen &rits et
s‘entendent sur la note attribuer.

4.4.3 Deux experts au moins, dont, dans le cas d‘exceptions justifies, au maximum un
enseignant des cours prparatoires concerns, procdent aux examens oraux,
prennent des notes sur l‘entretien d‘examen et sur le d&oulement de l‘examen,
appr&ient les prestations fournies et fixent la note en commun.

4.4.4 Les experts se r&usent s‘iis ont des liens de parent avec le candidat ou s‘ils sont ou
ont ses sup&ieurs hi&archiques ou ses collgues.

4.5 Clöture et sance d‘attribution des notes

4.5.1 La commission AQ dcide de la russite ou de l‘&hec des candidats lors d‘une sance
mise sur pied aprs l‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est invite
suffisamment t6t cette sance.

4.5.2 Les personnes qui ont un lien de parent avec les candidats, leurs suprieurs
hi&archiques ou leurs collgues actuels ou passs, ainsi que les enseignants des cours
prparatoires se r&usent lors de la prise de d&ision de l‘octroi du diplöme.
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5 EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.1.1 L‘examen final comporte les preuves suivantes qui englobent les diff&ents modules:

Epreuves d‘examen Mode Dure Pondration
d‘interrogation

1 Gestion d‘entreprise &rit 2,5h 1

2 Business plan &rit remis 2
pr& 1 a bl ement

3 Entretien professionnel sur oral env. 1 h* 1
la base du business plan

* La dure de l‘preuve 3 diffre d‘une orientation l‘autre, en fonction des
diff&entes structures d‘exploitation. La dure est fixe par la commission AQ, de
mani&e uniforme par orientation et communique aux candidats lors de la
convocation l‘examen.

5.1.2 Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘appr&iation. La commission AQ
dfinit ces subdivisions dans les directives.

5.2 Exigences poses I‘examen

5.2.1 La commission AQ dicte les dispositions dtailles concernant l‘examen final dans les
directives relatives au rglement d‘examen (conformment au ch. 2.2.1, let. a).

5.2.2 La commission AQ d&ide de l‘quivalence des preuves ou des modules effectus
dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispense ventuelle
des preuves correspondantes du prsent rglement d‘examen. Les candidats ne
peuvent tre dispenss des preuves qui portent, conformment au profil de la
profession, sur les comptences principales.
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6 VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions gnrales

L‘valuation de I‘examen final et des preuves d‘examen est base sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent rgIement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.2.1 Une note entire ou une demi-note est attribue pour les points d‘apprciation,
conformment au ch. 6.3.

6.2.2 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘appr&iation
correspondants. Eile est arrondie la premire d&imale. Si le mode d‘apprciation
permet de d&erminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points
d‘appr&iation, la note de l‘preuve est attribue conformment au ch. 6.3.

6.2.3 La note globale de l‘examen final correspond la moyenne pond&e des notes des
preuves d‘examen. Eile est arrondie la premire d&imale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont vaIues par des notes &heIonnes de 6 1. Les
notes suprieures ou gales 4,0 dsignent des prestations suffisantes. Seules les
demi-notes sont admises comme notes intermdiaires.

6.4 Conditions de russite de l‘examen final et de I‘octroi du diplöme

6.4.1 L‘examen final est russi lorsque

a) les certificats de modules requis selon l‘art. 3.3.1 b) sont acquis;
b) la note globale est gale ou suprieure 4,0;
c) la moyenne des notes des preuves 2 et 3 est gale au suprieure 4,0.

6.4.2 L‘examen final est consid& comme non russi si le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.4.3 La commission AQ d&ide de la russite de l‘examen final uniquement sur la base des
prestations fournies par le candidat. Le dipl6me fd&al est d&ern aux candidats qui
ont russi l‘examen.
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6.4.4 La commission AQ tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnes suivantes:

a) la validation des certificats de modules requis ou des attestations d‘quivalence;
b) les notes des diffrentes preuves d‘examen et la note globale de l‘examen final;
c) la mention de russite ou d‘&hec l‘examen final;
d) les voies de droit si le diplöme est refus.

6.5 Rptition

6.5.1 Le candidat qui choue l‘examen final est autoris le repasser deux reprises.

6.5.2 Les examens rp&s ne portent que sur les preuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante. Au cas oCi l‘preuve 3 doit tre rp&e, l‘preuve 2
doit l‘tre galement.

6.5.3 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent
galement aux examens rpts.

7 DIPLÖME, TITRE ET PROCDURE

7.1 Titre et publication

7.1.1 Le diplöme fd&al est dlivr par le SEFRI la demande de la commission AQ et porte

la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la commission AQ.

7.1.2 Les titulaires du dipl6me sont autoriss porter le titre protg de:

Titre

Ma?tre agriculteur / maTtre agricultrice

Ma?tre arboriculteur / maftre arboricultrice

M&tre aviculteur / maTtre avicultrice

Ma?tre caviste / ma?tre caviste

Maftre viticulteur / mai‘tre viticultrice

Ma?tre marafther / ma?tre maraTchre

Paysanne dipl6me / responsable de mnage agricole diplöm
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Titel

Meisterlandwirt / Meisterlandwirtin

Obstbau meister / Obstbaumeisterin

Geflügelwirtschaftsmeister / Geflügelwirtschaftsmeisterin

Weintechnologiemeister / Weintechnologiemeisterin

Winzermeister / Winzermeisterin

Gemüsegärtnermeister / Gemüsegärtnermeisterin

Diplomierte Bäuerin / Diplomierter bäuerlicher Haushaltleiter

Titoli

Maestro agricoltore / maestra agricoltrice

Maestro frutticoltore / maestra frutticoltrice

Maestro avicoltore / maestra avicoltrice

Maestro cantiniere / maestra cantiniera

Maestro viticoltore / maestra viticoltrice

Maestro orticoltore / maestra orticoltrice

Contadina diplomata / responsabile d‘economia domestica rurale diplomato
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Les tittes suivants sont recommands pour la traduction en anglais:

Title

Manager in agriculture with Advanced Federal Diploma of Professional Education and
Training

Manager in fruit-growing with Advanced Federal Diploma of Professional Education
and Training

Manager in poultry production with Advanced Federal Diploma of Professional
Education and Training

Manager in winery with Advanced Federal Diploma of Professional Education and
Training

Manager in viticulture with Advanced Federal Diploma of Professional Education and
Training

Manager in vegetable-growing with Advanced Federal Diploma of Professional
Education and Training

Farm and Family Manager with Advanced Federal Diploma of Professional Education
and Training

7.1.3 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.2.1 Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de manire illicite. La poursuite pnaIe est
rserve.

7.2.2 La d&ision du SEFRI peut tre dfre dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdraI.

7.3 Voies de droit

7.3.1 Les d&isions de la commission AQ concernant la non-admission l‘examen final ou le
refus du dipl6me peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans les 30 jours
suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les motifs du
reco u ra nt.

7.3.2 Le SEFRI statue en premire instance sur les recours et oppositions. Sa d&ision peut
tre dfre dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fd&aI.
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8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, le comit d‘AgriAliForm fixe le montant des
indemnits verses aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘OrTra AgriAliForm assume les frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la taxe
d‘examen, la subvention fd&ale et d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives, la commission AQ remet au SEFRI un compte de
rsultats dtaill au terme de l‘examen. Sur cette base, le SEFRI dfinit le montant de
la subvention fd&ale accorde pour l‘organisation de l‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Les rglements suivants sont abrogs:

• Rglement rgissant l‘octroi de la m&trise fd&ale d‘agriculteur du 3 novembre
2006

• Rglement concernant les examens de maTtrise pour cavistes du 20 juin 2000
• Rglement concernant les examens de maTtrise pour viticulteurs du 20 juin 2000
• Rglement concernant les examens de maTtrise pour arboriculteurs du 20 juin

2000
• Rglement concernant l‘examen professionnel sup&ieur de paysanne du 17

septembre 2001
• Reglement über die Meisterprüfung für Geflügelzüchter vom 7. Februar 1984
• Rglement sur la formation prparant la maTtrise en culture maraTchre du 23

d&embre 1998
• Reglement über die Meisterprüfung für Winzer vom 1. November 1999
• Reglement über die Höhere Fachprüfung für Obstbauern / Obstbäuerinnen vom

25. November 2003.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats qui, avant l‘entre en vigueur du präsent rglement d‘examen, ont
obtenu un brevet fdral dans le champ professionnel de l‘agriculture selon l‘ancien
droit conformment au ch. 9.1 du rglement d‘examen dans le champ professionnel
de l‘agriculture du 8 janvier 2014 (entr en vigueur avec effet r&roactif au le juillet
2013) se voient accorder la possibilit de passer l‘examen professionnel fd&al
suprieur selon les modalits prvues dans les anciens rglements d‘examen jusqu‘
fin d&embre 2016.
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Les candidats ayant chou I‘examen en vertu des anciens rgIements d‘examen

conformment au ch. 9.1 ont la possibiIit de le repasser une ou deux reprises
jusqu‘ fin dcembre 2018.

Le droit de porter le nouveau titre est accord. II n‘est pas dIivr de nouveaux

diplömes.

9.3 Entre en vigueur

Le präsent rgIement d‘examen entre en vigueut la date de son approbation par le

SEFRI.
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10 ADOPTION DU REGLEMENT

Brugg/Lausanne, 24 octobre 2014

OrTra AgriAliForm

Le präsident Le secrtaire

W. Willener M. Schmutz

Le präsent rgIement d‘examen est approuv.

Berne, le 7 8 DEC. 2014

Secrtariat d‘Etat la formation, la recherche et I‘innovation

Rmy Hübschi

Chef de la division Formation professionnelle suprieure
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